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ARTICLE 15

À l’alinéa 10, substituer aux mots :

« centre de données » 

le mot :

« projet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l'autorité administrative doit pouvoir refuser l'implantation d'un data center faute d'eau, la logique 
doit être étendue à l'ensemble des projets. C'est l'objet de cet amendement. 


